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1. Objectif des Amis de Lignières 
Les Amis de Lignières sont clients de la société TCS Training & Loisirs SA, 
qui ont exprimé le souhait d’utiliser régulièrement le Circuit de Lignières. 
Les Amis de Lignières ont pour objectif de devenir une communauté par 
le biais d’événements communs (notamment le «barbecue annuel des 
Amis de Lignières») organisés sur le Circuit de Lignières. Toutefois, il ne 
s’agit pas d’une association au sens des art. 60 ss. CC. 

2. Participation aux Amis de Lignières 
Toutes les personnes physiques ayant 18 ans révolus et domiciliées en 
Suisse ainsi que toutes les personnes morales ayant leur siège en Suisse 
peuvent acheter des packs de prestations pour participer au programme 
des Amis de Lignières. Elles peuvent effectuer une commande ferme des 
packs de prestations par téléphone ou par courrier (ou en ligne sur 
www.training-events.ch). Après réception du paiement, elles peuvent 
profiter des prestations et participer au programme Amis de Lignières. 

3. Pack de prestations Gold Card 
Ce pack de prestations est limité (à 25 particuliers/entreprises) et il 
comprend: 
- Pack de bienvenue. 
- Gold Card Amis de Lignières et autocollant pour un véhicule. 
- Accès pour la conduite libre de 16h30 à 18h00 à cinq dates 

convenues par an sur le Circuit de Lignières avec votre propre 
véhicule (ou avec un véhicule de TCS Training & Loisirs SA pouvant 
être loué à des conditions spéciales). 

- Tarifs spéciaux pour des conduites libres supplémentaires à 
d’autres dates. 

- Invitations personnelles aux événements organisés sur le Circuit de 
Lignières. 

- «Barbecue annuel des Amis de Lignières» sur le Circuit de Lignières. 
- Adhésion au TCS pour un an. 
- 10% de rabais sur l’assurance automobile TCS. 
- Priorité pour la location d’un garage sur le Circuit de Lignières 

pour votre propre véhicule (de course) à CHF 2000.- par an. 

4. Pack de prestations Silver Card 
Ce pack de prestations est limité (à 50 particuliers/entreprises) et il 
comprend: 
- Pack de bienvenue. 
- Silver Card Amis de Lignières et autocollant pour un véhicule. 
- Accès pour la conduite libre de 16h30 à 18h00 à trois dates 

convenues par an sur le Circuit de Lignières avec votre propre 
véhicule (ou avec un véhicule de TCS Training & Loisirs SA pouvant 
être loué à des conditions préférentielles). 

- Tarifs spéciaux pour des conduites libres supplémentaires à 
d’autres dates. 

- Invitations personnelles aux événements organisés sur le Circuit de 
Lignières. 

- «Barbecue annuel des Amis de Lignières» sur le Circuit de Lignières. 
- Adhésion au TCS pour un an. 
- 10% de rabais sur l’assurance automobile TCS. 

5. Pack de prestations Club Card 
Ce pack de prestations n’est pas limité et comprend: 
- Club Card Amis de Lignières et autocollant pour les bénéficiaires 

(par exemple membres d’une entreprise ou d’une association). 
- Location exclusive du Circuit de Lignières une fois par an durant 

une après-midi (jour de la semaine). 
- Mise à disposition d’un local de séminaire du Circuit de Lignières 

pour l’organisation de séances ou d’assemblées générales deux fois 
par an. 

- Conditions préférentielles pour les cours de conduite de TCS 
Training & Loisirs SA sur le Circuit de Lignières pour les 
bénéficiaires. 

- «Barbecue annuel des Amis de Lignières» sur le Circuit de Lignières 
pour trois bénéficiaires max. 

 

 

 

6. Assurance 
TCS Training & Loisirs SA ne propose pas de couverture d’assurance pour 
la conduite libre sur le Circuit de Lignières et la location du circuit. Il 
incombe au client de souscrire une couverture d’assurance pour la 
conduite libre et la location du Circuit de Lignières. Il est responsable 
de tous les dommages causés à son véhicule ou au véhicule loué et de 
tous les dommages causés par le véhicule. 

7. Protection des données 
Les données personnelles sont traitées par TCS Training & Loisirs SA 
conformément aux dispositions légales et notamment à la loi fédérale 
sur la protection des données. Ces données sont utilisées aux fins de 
l’exécution du contrat et elles peuvent également être utilisées à des fins 
de marketing et d’analyse. Vous pouvez vous opposer à tout moment à 
l’utilisation de vos données à des fins de marketing, sans que cela n’ait de 
répercussions sur l’exécution du contrat. TCS Training & Loisirs SA est 
habilitée à confier le traitement des données au Touring Club Suisse et à 
d’autres tiers. Par ailleurs, vos données personnelles ne sont ni vendues 
ni transmises à des tiers sans votre consentement. Vos données sont 
sauvegardées aussi longtemps que nécessaire pour atteindre les finalités 
susmentionnées et/ou que la loi l’exige. 

Le responsable du traitement des données est la société TCS Training & 
Loisirs SA, Chemin de Blandonnet 4, 1214 Vernier. Vous pouvez vous 
adresser en tout temps au Conseiller à la protection des données du TCS 
pour toute demande en lien avec le traitement de vos données et 
notamment pour exercer votre droit d’accès, de rectification et de 
suppression de vos données personnelles. Veuillez adresser votre 
demande soit par e-mail à : dataprotection@tcs.ch soit par courrier à : 
Touring Club Suisse, Conseiller à la protection des données, chemin de 
Blandonnet 4, case postale 820, 1214 Vernier. 

8. Résiliation 
Vous pouvez résilier votre contrat ou votre participation au programme 
des Amis de Lignières à tout instant et sans préavis en écrivant à TCS 
Training & Loisirs SA, TCS Training & Events Kundenzentrum, 
Längackerstrasse 1, 4552 Derendingen ou en envoyant un e-mail à : 
info.training-events@tcs.ch. La résiliation prend effet dès que le pack de 
prestations payé arrive à échéance. TCS Training & Loisirs SA ne procède 
à aucun remboursement. 

TCS Training & Loisirs SA peut résilier le contrat en respectant un préavis 
de trois mois avant l’échéance du pack de prestations payé. Cela n’affecte 
pas son droit de résilier le contrat pour juste motif. Toute résiliation doit 
revêtir la forme écrite. 

En particulier si le programme des Amis de Lignières s’avère non rentable, 
TCS Training & Loisirs SA se réserve le droit de mettre fin au programme 
ou de résilier votre contrat. Dans ce cas, nous vous en informons au 
moins 3 mois au préalable et nous vous remboursons le prix de votre 
pack de prestations au prorata. 

9. Modification des conditions de participation 

des Amis de Lignières 
TCS Training & Loisirs SA se réserve le droit de modifier ou de compléter 
les présentes conditions, le contenu des packs de prestations ou d’autres 
procédures liées au programme des Amis de Lignières. Ces modifications 
vous sont annoncées via les canaux de communication habituels et elles 
sont réputées approuvées si vous ne résiliez pas votre contrat au sens de 
l’article 8 dans un délai d’un mois à compter de la date de réception de 
l’avis de modification des conditions. Si vos droits sont sensiblement 
restreints (par exemple en cas de réduction du nombre de jours où vous 
pouvez disposer du Circuit de Lignières, mais pas en cas d’ajustement 
minime des tarifs spéciaux), nous vous rembourserons le prix de votre 
pack de prestations au prorata. 

10. Divers 
Pour des raisons de droit d’auteur, il est interdit de prendre des photos 
ou de filmer sur le Circuit de Lignières. Sur concertation préalable, TCS 
Training & Loisirs SA peut accorder des dérogations. TCS Training & 
Loisirs SA se réserve le droit de prendre des photos et de filmer et 
d’utiliser le matériel à titre gratuit dans des brochures et d’autres 
publications. 
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